
Légende

Sentes à préserver (art. L.151-19 du CU)

Perspectives visuelles à préserver (art.L.151-19
du CU)

Espaces paysagers à préserver (EVP) (art. L.151-23 du CU)

Alignements d'arbres à préserver ou à créer (art. L.151-23 du CU)

Patrimoine bâti remarquable à protéger (art. L.151-19
du CU)

Espaces Boisés Classés (EBC) (art. L.113-1 et L.113-2 du CU)
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